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Programme d’Appui à la Promotion de l’Entrepreneuriat en 
milieu  

en milieu Urbain et Rural  (PAPEUR Rural) 

 

 
RFQ 2024-70/MS  

Annexe A Termes de référence  

 Fourniture de pièces détachées pour les tracteurs en RCA 

Contexte 

Créé en 1964, le Centre du Commerce International (ITC) est l’agence de coopération 

technique conjointe des Nations Unies et de l’Organisation Mondiale du Commerce (OMC) en 

charge de la promotion durable du commerce et, en particulier, des exportations des pays en 

développement et des économies en transition. Le but de l’ITC est de rendre les entreprises 

des pays en développement plus compétitives sur les marchés mondiaux, d’accélérer le 

développement économique et de contribuer à la réalisation des Objectifs de Développement 

Durable (ODD) des Nations Unies. Ainsi, l’organisation contribue à la création d’emplois au 

niveau de segments de chaines de valeur agricoles et des services porteurs en particulier 

pour les jeunes et les femmes. 

Le Centre du commerce international (ITC), agence de coopération technique conjointe des 

Nations Unies et de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) en charge de la promotion 

durable du commerce et de l’internationalisation des Micro, Petites et Moyennes Entreprises 

(MPME) est l’agence d’exécution du programme d’Appui à la Promotion de l’Entrepreneuriat 

en milieu Urbain et Rural (PAPEUR Rural). 

Le programme d’Appui à la Promotion de l’Entrepreneuriat en milieu Urbain et Rural 

(PAPEUR-Rural) a pour objectif global de soutenir le relèvement économique et la relance 

des secteurs productifs en milieu urbain et rural (Pilier 3 du Plan de relèvement et de 

consolidation de la paix en Centrafrique - RCPCA), et pour objectif spécifique d’améliorer et 

de consolider la productivité et la compétitivité des chaînes de valeurs de filières 

agropastorales en favorisant l’emploi des jeunes et  en soutenant un cadre environnemental 

favorable au secteur privé. 

 Dans ce contexte, le programme a souhaité contribuer à la mécanisation de l’agriculture en 

fournissant 25 engins agricoles, dont 23 tracteurs, afin d’améliorer la production des sociétés 

coopératives dans les chaînes de valeur sélectionnées. 

Les présents termes de référence sont élaborés afin de garantir le bon fonctionnement de ces 

tracteurs. 
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Justification 

Des pièces détachées et des produits sont nécessaires au bon fonctionnement des engins 

achetés, que ce soit pour réparer ceux actuellement en panne ou pour assurer leur entretien 

préventif. 

 

Objectif général 

L’objectif général est d’acheter des pièces et des consommables afin d’assurer le bon 

fonctionnement des engins mécaniques acquis par le programme PAPEUR-Rural, en 

disposant de tout le nécessaire pour les réparations et la prévention des pannes éventuelles, 

garantissant ainsi leur bon état. 

Le bon fonctionnement des tracteurs permettra aux sociétés coopératives d’améliorer leur 

productivité. 

 

Prestations nécessaires et besoins 

Le prestataire choisi sera chargé de fournir et de livrer les produits et pièces demandés dans 

le périmètre défini par l’équipe de coordination de chacune des trois localités où le programme 

opère : Mbaïki, Boali et Sibut. Les commandes seront passées par l’équipe du programme de 

Bangui et devront être livrées dans un délai maximum quatre semaines après leur validation. 

Toute commande se fera sous la coordination locale du programme PAPEUR Rural, dirigé 

par le coordonnateur adjoint, en collaboration avec les experts techniques du programme. Le 

coordonnateur adjoint informera la société choisie de la quantité nécessaire pour chaque 

commande ainsi que du lieu exact de livraison. 

En cas de problème empêchant la livraison totale des quantités demandées dans les délais 

impartis, le prestataire devra en informer immédiatement le bureau local du programme 

PAPEUR Rural, afin que les mesures nécessaires soient prises et convenir d’une nouvelle 

date de livraison et s’y tenir.  

Spécifications des marchandises nécessaires :  

1- LISTE DES PIECES DE RECHANGE DES TRACTEURS DE MARQUE YTO EX 

1354  

N Reference des pièces de 
rechanges 

Quantité Spécifiques 

01 Disque d’embrayage 2 03031-OG03-00LUKF /W SIDE 

02 Plateau d’embrayage 2 L02201021707 

03 Pneus Avant 5 18 .4 /38 

04 Chambre à air 5 28.5/38 

06 Reservoir de gasoil 2 Team Plas 1204-150.018-LX1304-
30-010A Lx1504-5-50-012 
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N° Reference des pièces de 
rechanges 

Quantité Spécifiques 

07 Chapeau de filtre à air 04 KA30-4A air precleaner 

08 Batterie 03 12V150 AMP 

09 Filtre à huile moteur 7 PART NO 6000070005 

10 Filtre hydraulique 7 HYX-175x20 

11 Filtre Hydraulique 7 SZ1204.58F.109-9 

12 Filtre à gasoil 7 DX 300 

13 Flexible de direction 5  

14 Flexible de refroidissement 7  

15 Arrêt d’huile de moyaux avant 7 … 

16 Huile moteur 325 L SAE 40 

17 Huile de pont 260 L SAE 90 

 18 Huile hydraulique  65 L SAE 10 

19 Pré filtre  13  

20 Eau de refroidissement  150 L  

21 Courroir de distribution YTO 7 1000978 AV13 X1425 AV 

22 Chapeau du filtre à air 6 Modèle KA 30-4A 

 

2- LISTE DES PIECES DE RECHANGE DES TRACTEURS DE MARQUE SONALIKA 

110 

 

N° Reference des pièces de rechanges Quantité Spécifications 

01 Filtre hydraulique 10 10027339AB21 M07 

03 Filtre à moteur 5 10027339AF1300162 M07 

04 Filtre à gasoil 5 1457434314 

05 Pneus Avant  5 385 /85 R24 

06 Chambre à air  5 14.9 R24 

07 
Radiateur marque SONALIKA 06 

RAD 110 HP PATDESC 
300109222A 

08 Pneus Arrière 10 460/85 R34 

09 Chambre à air 20 18.4 R34 

10 Jeux de segment 6 105L 337 

11 Tige de poussoir 20 EP- 404202 L 

12 Brude 25 Boulon de Ø24 Longueur 25 cm 

13 Batterie 06 12V 110 AMP 

14 Pompe hydraulique  05  

15 Soupape d’admission et 
échappement marque sonalika 

10 803405C49G 

16 Point d’attaque Arrière 3  

17 
Pompe à eau 05 

PART DECS WATER PUMP ASSY 
6PK-9-111-5TL 

18 Plateau d’embrayage SONALIKA 02 L022010270002 

19 
Disque d’embrayage SONALIKA 04 

L-03031-OH09-00 10018024AA FLY 
WEEL.SIDE LUK IN 8M 15B 

20 Pochette joint complet de moteur 04  

21 Huile moteur 200 L SAE 40 

22 Huile de boite 400 L SAE 90 

23 Carton de liquide freins 05 L SAE 5 

24 Liquide de refroidissement 450 L  
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3- LISTE DES PIECES ADITIONNELLES DE RECHANGE DES TRACTEURS DE 

MARQUE SONALIKA 110 

 

N° Reference des pièces de rechanges Quantité Specifications 

01 Tableau de bord marque 3 10 16769 Rev 01SN0000188 

02 Pneus Arrière 4 460/85 R34 

03 Chambre à air 4 18.4 R34 

04 Pneus Avant  10 385 /85 R24 

05 Chambre à air  10 14.9R24 

06 Pompe d’alimentatoin  5 P00-514-73 

07 Jeux de segment  5 105L 337 

08 Pochette joint complet de moteur 
SONALIKA 110 RX 

5  

09 Lame charrue à cinq troue  10  

10 Roulement charrue  10 32215 

11 Roulement pulvériseur  10  

12 Couroir atténateur  5 W0736 

13 Culas 2 VM405-160 

 

Cette liste représente les quantités estimatives dont le programme PAPEUR Rural aura 

besoin et qui sera demandée au prestataire. La liste exacte des produits nécessaires pour 

chaque commande sera partagée avec le prestataire au moins une semaine avant la date 

prévue pour la livraison, accompagnée du lieu précis de livraison. 

 

Localisation 

 Les tracteurs sont situés dans trois axes proches de Bangui : Mbaïki, Boali et Sibut. La 

localisation précise pour chaque livraison dans ces trois axes sera communiquée au 

prestataire au moins une semaine avant chaque livraison. 

Durée du Contrat 

Le contrat aura une durée de 6mois. 

Livrables attendus 

La livraison des pièces détachés et produits mécaniques devra être effectué dans les délais 

convenus avec l’équipe du PAPEUR Rural sur place. Une fois les commandes effectuées par 

l’équipe pour une date précise (une semaine plus tard au maximum), les retards ne seront 

pas tolérés.  

 

Documents à fournir 

Pour postuler à cet appel d’offre veuillez nous fournir les documents suivants :  

- La preuve d’enregistrement de votre société 

- Vos délais de livraison après une commande par localité : sur les axes Mbaïki, 

Boali et Sibut 

- 2 références ou les contrats pour fourniture des pièces détachées en RCA 

- Annexe B (rempli et signe)  
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Critères d'évaluation technique  

Critères d'évaluation technique, les propositions doivent répondre à toutes les conditions 

obligatoires ci-dessous. Si la proposition technique ne satisfait pas à toutes ces conditions, 

elle ne sera pas évaluée financièrement.         

 

• Acceptation des conditions générales ITC/ONU 

• Être immatriculée en République Centrafricaine ou dans la sous-région d’Afrique 

centrale, avec de solides partenaires en République Centrafricaine capables 

d’effectuer les livraisons demandées. 

• Expérience dans la vente de pièces détachés et de consommables pour des quantités 

avoisinantes 

• Être habilitée à effectuer des livraisons de produits mécaniques dans les locations 

mentionnées pour les quantités requises dans les délais impartis.  

• Flexibilité et capacité à répondre rapidement aux demandes du Programme PAPEUR. 

• Addendum : Références solides dans des projets similaires, de préférence dans des 

contextes de développement ou des programmes internationaux, sera considéré 

comme un atout supplémentaire.  

Le bon de commande sera attribué au fournisseur le moins cher et techniquement acceptable. 

 

Paiement 

 

L'ITC n'effectuera le paiement qu'en fonction de la réalisation satisfaisante de livrables 

spécifiques. Notez que L'ITC est exonérée du paiement de la TVA et de toute autre forme de 

taxe.  

Conformément aux conditions de paiement standard de l'ITC/ONU, le paiement est effectué 

à 30 jours net après la livraison satisfaisante des marchandises et à la réception de la facture. 
 

 

NB : Une réduction d’au moins 20 % du montant total à payer sera appliquée en cas de non-

respect des délais, des quantités commandées ou du mauvais état du matériel livré. Cette 

pénalité sera calculée en fonction du niveau de retard et du degré de non-conformité à la 

commande. Cette disposition sera strictement appliquée et devra être acceptée par le 

prestataire dans le cadre du contrat signé. Ainsi, les soumissionnaires doivent donc s’assurer 

de leur capacité à exécuter pleinement la commande dans les délais impartis avant de 

postuler. 


